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PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2007-3019 du 27 novembre 2007, 
complétant le décret n° 85-1025 du 29 août 1985 
fixant la liste des établissements publics à caractère 
industriel et commercial et des sociétés nationales 
dont les personnels sont affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des 
pensions civiles et militaires des retraités et survivants dans 
le secteur public, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 88-71 du 27 juin 1988, la loi n° 90-6 du 12 février 1990, 
la loi n° 94-71 du 27 juin 1994, la loi n° 96-67 du 22 juillet 
1996, la loi n° 97-59 du 28 juillet 1997 et par la loi n° 97-74 
du 18 novembre 1997, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents, des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités locales, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
et complétée notamment la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et 
la loi 2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, établissements et entreprises publics, telle que 
modifiée par la loi n° 94-102 du 1er août 1994, la loi n° 96-74 
du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 mai 1999, la loi n° 
2001-33 du 29 mars 2001, et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 2007-43 du 25 juin 2007, modifiant et 
complétant les lois régissant les pensions attribuées au titre 
des régimes de retraite, d’invalidité et de survivants dans les 
secteurs public et privé et des régimes spéciaux, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création du Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel et commercial et 
des sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à la 
caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale, ensemble 
les textes qui l’ont modifié et complété, 

Vu le décret n° 2005-315 du 16 février 2005, rattachant 
des structures relevant de l’ex-ministère de l’agriculture, de 
l’environnement et des ressources hydrauliques au 
ministère de l’environnement et du développement durable, 

Vu le décret n° 2005-2317 du 22 août 2005, portant 
création d’une agence nationale de gestion des déchets et 
fixant ses missions, son organisation administrative et 
financière, ainsi que les modalités de son fonctionnement, 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est ajouté à l’article premier du décret 

n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 

établissements publics à caractère industriel et commercial 

et des sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à 

la caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale, 

l’établissement suivant : 

- Agence nationale de gestion des déchets. 

Art. 2 - Le ministre de l’environnement et du 
développement durable, le ministre des affaires sociales, de 
la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 novembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du Premier ministre du 27 novembre 2007, 
portant ouverture d’un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade 
d’administrateur conseiller de greffe au tribunal 
administratif. 

Le Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2004-2376 du 14 octobre 2004, portant 

statut particulier du corps du greffe du Tribunal 

administratif, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 14 mars 2007, fixant 

les modalités d’organisation du concours interne sur 

épreuves pour la promotion au grade d’administrateur 

conseiller de greffe au tribunal administratif. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au tribunal administratif, le 

26 janvier 2008 et jours suivants, un concours interne sur 

épreuves pour la promotion au grade d’administrateur 

conseiller de greffe au tribunal administratif. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
trois (3). 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 26 décembre 2007 . 

Tunis, le 27 novembre 2007. 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

décrets et arrêtés 


